
  COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

 
people & baby valide son plan de sauvegarde et ouvre un nouveau 

chapitre de son histoire 
 

Paris, le 19 mars 2025 – Le tribunal des activités économiques de Paris a homologué le plan 

de sauvegarde accélérée du groupe people & baby, marquant l’issue favorable d’une 

restructuration financière et opérationnelle initiée en novembre 2024.  

 

Les opérations prévues dans ce plan de sauvegarde comportent la conversion en capital d’une 

partie de la dette financière détenue par le fonds d'investissements Alcentra, partenaire du 

groupe depuis 2018. Dans ce plan, Alcentra devient l'actionnaire de référence du groupe avec 

plus de 99% de son capital. Les anciens actionnaires voient leur participation diluée en ligne 

avec les pratiques usuelles dans ce type de restructuration (comme stipulé dans la directive 

Restructuration & Insolvabilité).  
 

Cette restructuration financière s’accompagne d’un plan de transformation ambitieux 

indispensable au redressement d’un groupe fragilisé par des années de gestion hasardeuse. 

Cette démarche vise à équilibrer le modèle économique du groupe et à garantir son avenir en 

poursuivant l’optimisation de son réseau de crèches avec comme maîtres mots l’éveil, 

l’épanouissement et la socialisation des enfants, la sérénité des parents et le développement 

des collaborateurs.  

 

Ainsi, people & baby a initié fin 2024 un programme de refondation culturelle articulé autour 

de six axes : éthique et conformité, organisation et excellence opérationnelle, refonte de 

l’offre, modernisation de la politique de ressources humaines, amélioration de la qualité de vie 

et des conditions de travail, communication et engagement.  

De nombreuses actions ont d’ores et déjà été engagées parmi lesquelles la mise en place 

d’audits indépendants ou encore le renforcement de la formation des équipes et 

l’intensification de sa politique de transparence, afin de rétablir la confiance des familles et des 

partenaires.  

Le groupe poursuit également son recentrage stratégique sur le marché français en cédant ses 

actifs internationaux non essentiels. 

 

Philippe Tapié, Président du groupe people & baby déclare : « L’homologation de ce plan de 

sauvegarde accélérée par le tribunal des affaires économiques de Paris marque une nouvelle étape 

pour l’entreprise. Grâce au soutien sans faille d’Alcentra, du Tribunal et de l’État, people & baby 

tourne enfin une page difficile de son histoire, se désendette et change d’actionnaire. Avec l’ensemble 

des équipes, nous allons désormais pouvoir nous consacrer totalement à la refondation du groupe 

pour faire de people & baby l’acteur de référence du secteur. Je tiens à remercier de leur confiance 

nos clients - familles, entreprises, municipalités - et nos partenaires. Je tiens également à remercier les 

équipes de people & baby pour leur engagement ».  

 

Fidèle à son objectif initial de restructuration financière, le plan de sauvegarde va permettre 

d’assurer la pérennité du groupe en maintenant au plus haut niveau la qualité de service aux 
familles et aux enfants qu’il accueille chaque jour grâce à l’engagement de ses équipes. 
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À propos de people & baby : 

people & baby est une entreprise française fondée en 2004, spécialisée dans la gestion de crèches. Avec 

un réseau de 530 crèches en France, l’entreprise accueille chaque jour près de 11 000 enfants grâce à 

l’engagement de près de 5 700 collaborateurs. 

people & baby met l’accent sur une pédagogie dédiée à l’épanouissement, l’éveil et la socialisation des 

enfants, dans un environnement où il fait bon grandir en toute sérénité de 10 semaines à 3 ans. En 

France, son ancrage régional lui permet de proposer des solutions de proximité, adaptées aux 

spécificités locales et aux attentes des familles. 
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